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I.  CADRE DE LõETUDE 

I.1 Contexte général  

La Communauté d'Agglomération de La Rochelle (CDA) a récemment vu son territoire s'élargir, passant 

de 18 à 28 communes.  

Conformément aux dispositions de la loi n° 2010 -788 du 12 juillet 2010, portant engagement national 

pour lõenvironnement et de la loi n° 2011-12 du 5 janvier 2011, la CDA doit ®laborer ¨ lõ®chelle de 

son territoire ®largi, un plan local dõurbanisme intercommunal (PLUI), valant programme local de 

lõhabitat et plan de d®placement urbain, au plus tard le 1er janvier 2018 . Dans le cadre de 

l'élaboration de ce PLU intercommunal, la CDA est dans l'obligation de réaliser l'inventaire des zones 

humides de son territoire.  

Le territoire de la CDA de La Rochelle est caractérisé par une superficie de 32  700 ha et une façade 

littoral e de 64 km.  

Il est  situé sur deux bassins hydrographiques à savoir Loire-Bretagne et Adour-Garonne, chacun faisant 

lõobjet dõun document de planification le Sch®ma directeur dõam®nagement et de gestion des eaux 

(respectivement SDAGE Loire-Bretagne et SDAGE Adour-Garonne). 

A lõ®chelle de petits bassins versants, les SDAGE sont d®clin®s en Sch®ma dõam®nagement et de 

gestion des eaux (SAGE). La CDA de La Rochelle est concernée par :  

¶ Le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin (SAGE SNMP) port® par lõInstitution 

Interdépartemental e du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN) sur la partie ouest de la CDA, 

¶ Le SAGE Charente porté par lõEtablissement Public Territorial du Bassin Charente (EPTB 

Charente) sur la partie sud de la CDA. 

13 des 28 communes de la CDA sont comprises 

dans le périmètre du SAGE SNMP, 8 sont 

comprises dans le SAGE Charente et 10 

communes ne sont concernées par aucun SAGE. 

 

F Le PLUi qui sera ®tabli ¨ lõ®chelle de 
la CDA devra être entre autres 

compatible avec ces différents 

documents cadre.  

 

La commune de Dompierre-sur-Mer est 

concernée par le SAGE Sèvre Niortaise Marais 
poitevin, inclus dans le bassin hydrographique 
Loire-Bretagne. 
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I.2 Le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion 

des Eaux Sèvre Niortaise Marais poitevin 

La proc®dure dõ®laboration du Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) S¯vre Niortaise 

ð Marais poitevin sõest achev®e par la prise dõun arr°t® pr®fectoral dõapprobation le 29 avril 2011. 

Une Commission locale de lõEau (CLE), constitu®e dõ®lus, dõusagers et de services de lõÉtat, est en 

charge de lõ®laboration, de la mise en ïuvre et du suivi de ce document.  

La Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (LEMA) et la loi n°2005 -

157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires rur aux (Loi DTR) ont permis la 

création de nombreux dispositifs législatifs et réglementaires en vue de la préservation des zones 

humides.  

En ad®quation avec ces lois et en d®clinaison du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne 2010-2015, le SAGE Sèvre Niortaise ð Marais poitevin demande 

dans sa disposition 4G-3 que des inventaires des zones humides soient réalisés sur chaque commune 

du p®rim¯tre du SAGE, ¨ une ®chelle dõau minimum 1/7000¯me. 

Les dispositions 4G-4 et 4G-5 du Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD) du SAGE 

permettent ensuite de faire le lien avec les documents dõurbanisme (SCoT et PLU) :  

¶ Disposition 4G-4 : « Les SCoT établissent un objectif de préservation des zones humides 

inventori®es (é) è. 

¶ Disposition 4G-5 : « les PLU établissent un règlement (écrit et graphique) qui assure une 

pr®servation des zones humides inventori®es (é) è. 

 

En vertu des dispositions prévues par le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin, les communes 

concernées doivent donc r®aliser un inventaire de zones humides ¨ lõ®chelle de leur territoire.  

LõIIBSN, structure porteuse du SAGE SNMP, a élaboré un cahier des charges pour la réalisati on de ces 

inventaires . Les modalit®s dõinventaire ont ®t® valid®es par la CLE SNMP et sõimposent comme un 

minimum. La CDA est allée au-delà en demandant dans son cahier des charges une précision du 

1/5000ème. 

 

Pour précision, la CLE du SAGE Charente a validé en bureau du 26 septembre 2013 ces mêmes objectifs 

concernant les inventaires des zones humides avec une méthode similaire.  

Concernant les territoires non couverts pas un SAGE, la méthode d®velopp®e par lõIIBSN a été retenue 

par la CDA afin de garantir  une homog®n®it® dõanalyse et de rendu ¨ lõ®chelle de son territoire. 

 

F Ainsi, pour la commune de Dompierre-sur-Mer, comme pour toutes les communes 

de la CDA, les inventaires des zones humides se déroulent selon la méthode 

imposée par le SAGE SNMP. 
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I.3 Définition des  zones humides 

La notion de zone humide est d®finie par lõarticle L.211-1 du Code de lõenvironnement  comme des 

« terrains exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dõeau douce, sal®e ou saum©tre de 

façon permanente ou temporaire  ; la  végétation quand elle existe y est dominée par des plantes 

hygrophiles pendant au moins une partie de lõann®e ». 

Pour lõapplication de la rubrique 3.3.1.0 ç Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais 

de zones humides ou de marais » du régime de déclaration ou autorisation des installations, ouvrages, 

travaux, et activit®s au titre de la loi sur lõeau, les crit¯res de dõidentification des zones humides ont 

été ont été  définis.  

Lõarr°t® du 24 juin 20081 modifié  fixe ces crit¯res dõidentification des zones humides, telles que 

définies par les articles L.214 -1 et suivants du code de lõenvironnement. 

Ainsi, un espace est considéré comme zone humide au sens du 1er de lõarticle L. 211-1 du Code de 

lõenvironnement, pour lõapplication du L. 214-7-1 du même Code, d¯s quõil pr®sente lõun des crit¯res 

suivants :  

¶ Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la 

liste de l'arrêté du 1er octobre 2009  ;  

¶ Sa végétation, si elle existe, est caractérisée :  

-  soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 

liste dõesp¯ce pr®cis®e dans lõarr°t® du 24 juin 2008. 

-  soit par des communaut®s dõesp¯ces v®g®tales, d®nomm®es ç habitats è, 

caractéristiques de zones humides.  

Ainsi, les « zones humides » présentent  :  

¶ des sols engorgés et/ou inondés de manière temporaire ou permanente  ;  

¶ la présence de sols hydromorphes : observation de traits réductiques ou rédoxiques (traces 

de rouilleé) ;  

¶ et / ou la p r®sence dõune v®g®tation hygrophile adapt®e aux conditions particulières de ces 

milieux . 

De ce fait, les zones humides couvrent une grande diversité de milieux, comme les roselières,  les 

prairies humides, les mégaphorbiaies, les boisements humides, mais aussi certaines peupleraies ou 

parcelles en grandes cultures qui pr®senteraient des sols correspondant ¨ ceux de lõarr°t®.  

 

  

                                                           
 

 

 
1"Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 

L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l'environnement" - NOR : DEVO0813942A modifi® par lõarr°t® du 1er octobre 2009 - NOR : 
DEVO0922936A  
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I.4 Fonctions des zones humides 

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marins, cours d'eau 

et grands lacs) représentent environ 1,5 million d'hectares soit 3 % du territoire métropolitain.  

Aujourdõhui, elles ne sont plus seulement consid®r®es comme des ®cosyst¯mes riches quõil nous faut 

protéger, mais également comme des éléments fonctionnels indispensables pour la gestion de la 

ressource en eau. En effet, ces milieux assurent des fonctions essentielles, tant sur le volet qualitatif 

que quantitatif, dans le contrôle de cette ressource.  

 

Ï Fonction hydrologique  

Les zones humides sont susceptibles de recueillir dõimportants volumes dõeau excédentaires en 

période hivernale, permettant alors  de r®duire sensiblement lõimportance des volumes dõeau 

distribu®s en aval et ainsi de r®duire la gravit® des ph®nom¯nes dõinondation. 

Ces volumes dõeau stock®s temporairement peuvent ®galement participer à la recharge des nappes 

en période hivernale et être restitués au milieu lorsque les niveaux d'eau baissent, participant ainsi 

au soutien d'étiage.  

Cette fonctionnalité est souvent assimilée à celui d'une "éponge". 

 

Ï Fonction bio -géo-chimique  

La préservation des zones humides, notamment les zones humides rivulaires (fonds de vallées), 

contribuent au maintien de la qualit® de lõeau via deux ph®nom¯nes distincts. 

Situ®es ¨ lõinterface entre le versant et le cours dõeau, les zones humides constituent des ç barrières 

physiques è ¨ lõeau de ruissellement du fait de la pr®sence dõune v®g®tation qui permet de ralentir 

les écoulements et de favoriser la sédimentation des matières en suspension et le stockage de divers 

éléments indésirables.  

Les zones humides constituent aussi des zones dõ®puration naturelles puisquõelles ont par exemple la 

capacité de dénitrifier les eaux chargées en nitrates provenant du bassin -versant, soit par absorption 

racinaire par la v®g®tation, soit par des processus dõorigine bact®rienne. 

 

Ï Fonction biodiversité  

Lorsquõelles sont fonctionnelles, les zones humides peuvent constituer des r®servoirs dõesp¯ces 

faunistiques et floristiques parfois rares et menac®es. Lõensemble des zones humides dõun territoire 

peuvent constituer un réseau et forme r ce que lõon nomme des corridors ®cologiques favorables aux 

d®placements dõesp¯ces et au maintien de la biodiversit®. 

 

Ï Fonctions socio -économiques  

Un bassin-versant est dans son ensemble, ponctu® dõune diversit® de zones humides au sein desquelles 

lõHomme exerce une diversit® dõactivit® socio-économiques et culturelles qui en sont dépendantes. 

Parmi celles-ci nous trouvons des activit®s dõexploitations des ressources naturelles et des activit®s 

de loisirs telles que la pêche, la chasse, le pâturage, la fau che, la culture maraîchère, la 

populiculture, la conchylicultureé 
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I.5 Objectifs de l'inventaire  

Lõinventaire des zones humides répond à une double nécessité :  

¶ Répondre aux dispositions du SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin et du SDAGE Loire-

Bretagne. Il sõagit donc bien dõun ç inventaire de connaissance è. Il consiste ¨ localiser les 

zones humides, à les caractériser et à mieux comprendre leur fonctionnement au sein du 

bassin versant. Cette connaissance constitue, en effet, un élément incontournable pour 

répondre aux enjeux du SAGE concernant la gestion de la ressource en eau, tant sur le plan 

qualitatif que quantitatif.  

¶ Disposer d'une meilleure connaissance des zones humides du territoire  pour la prise en compte 

de ces espaces dans les documents dõurbanisme.   

Par ailleurs, ces éléments de connaissance doivent également être pris en compte pour le diagnostic 

environnemental dans le cadre de lõ®laboration du PLU intercommunal de la Communauté 

d'Agglomération de La Rochelle. De plus, les zones à autre enjeux eau qui ne répondent pas 

strictement aux critères de définition des zones humides sont citées pour mémoire dans le document 

car ces informations peuvent °tre utiles, notamment pour lõurbanisme. 

 

Ainsi lõinventaire a vocation à intégrer les deux documents cadres suivants  :  

¶ le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin, 

¶ le PLUiH de la CDA de La Rochelle. 

 

Conformément aux òModalit®s dõinventaire des zones humides sur le p®rim¯tre du SAGE S¯vre 

Niortaise ð Marais poitevinó, document valid® par la CLE le 1er juin 2010, lõinventaire terrain est 

r®alis® sur lõensemble du territoire communal, ¨ lõexception des zones imperm®abilisées, des bois et 

for°ts g®r®s par lõONF et de la zone humide du Marais poitevin qui a d®j¨ fait lõobjet dõune 

délimitation en 1999 par le Forum des Marais Atlantiques (FMA).  

Il est important de préciser que le recensement  des zones humides ne modifie  en rien la 

réglementation actuelle  (rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature Eau2 qui encadre les opérations 

d'assèchement, de mise en eau, d'imperméabilisation  ou de remblais en zones humides). Il permettra, 

en revanche, à chacun de mieux comprendre et précis er o½ elle sõapplique.  

De plus,  cet inventaire ne constitue pas un inventaire des zones humides au titre de la Police de 

lõeau. C'est au p®titionnaire, cõest-à-dire au porteur de projet, de démontrer que son projet est 

ou nõest pas situ® en zone humide. 

Par ailleurs, cet inventaire est effectu® dans un souci dõç exhaustivité  » et la méthodologie mise en 

place tend vers cet objectif. Cependant, il nõest pas impossible que certaines zones humides aient 

été omises lors de cet inventaire, notamment des petites  zones humides ponctuelles.  

                                                           
 

 

 
2 Nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214 -1 à L. 214-3 du 
code de lõenvironnement 
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II.  CONTEXTE COMMUNAL 

II.1 Situation géographique 

La commune de Dompierre-sur-Mer est située dans le département de la Charente -Maritime , dans la 

région Nouvelle-Aquitaine , à environ 8 km à l'est de La Rochelle. Il s'agit d'une commune de moyenne 

superficie  : 1840 hectares.  

La carte suivante situe la commune au sein de la CDA et des périmètres des SAGE Sèvre Niortaise et 

Marais Poitevin et SAGE Charente.  

 

 

Figure 1.  Situation géographique de la commune  au sein de la CDA et des SAGEs 

 

II.2 Contexte géologique et pédologique  

La commune de Dompierre-sur-Mer se situe dans la plaine calcaire de lõAunis, caract®ris®e par un 

relief faiblement vallonné.  Les cartes géologique et pédologique mettent en avant la présence de 

calcaires argileux et de marnes sur la majeure partie du territoire ¨ lõexception de tandis que lõ®tude 

des sols montre que lõensemble du territoire  (hors le bourg, urbanisé) est occupé par des groies 

moyennement profondes. 

 

Commune de Dompierre -sur-Mer - Situation géographique de la commune au sein de l a CDA 

de La Rochelle  

http://www.dompierresurmer.fr/
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Figure 2.  Contexte géologique  ð Commune de Dompierre -sur-Mer 
 

 

Figure 3.  Contexte pédologique  ð Commune de Dompierre -sur-Mer 
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II.3 Contexte hydrologique  

II.3.1  Réseau hydrographique 

La BD TOPO (IGN) mentionne la présence d'un cours d'eau intermittent  non nomm® ¨ lõouest de la 

commune et du canal de la Moulinette ¨ lõest de la commune ce qui représente 12,23 km linéaire.  

La base de données Hydrolin de la CDA met en évidence plus de 36,6 km de linéaire de réseau 

hydrographique complémentaire.  

 

 

Figure 4.  Réseau hydrographique  ð Commune de Dompierre -sur-Mer 

 

II.3.2  Inondations 

Ï Risque inondation  

D'après le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs de la Charente-Maritime  (Préfecture du 

Département de la Charente -Maritime, 2007) , le risque naturel « inondation  » nõest pas recens® sur 

la commune de Dompierre-sur-Mer (risque présent) . Toutefois, aucun Plan de Prévent ion des Risques 

nõa ®t® prescrit ou approuvé. 

 

 

 

Ï Secteurs inond®s issus de lõanalyse des campagnes photo a®rienne de 2000  et 2013  

http://www.charente-maritime.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Risques-naturels-et-technologiques/Generalites-sur-la-prevention-des-risques-naturels/Les-differents-types-de-risque-dans-le-departement/DDRM
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La CDA a r®alis® deux campagnes de photographies a®riennes obliques en p®riode dõinondation en 

2001 et 2013. Ces zones ont été reportées sous SIG. 

Quelques secteurs de ce type ont été identifiés sur la commune de Dompierre-sur-Mer :  

¶ A lõouest de la commune dans le secteur Fond des Gandes ð les Grues ð les Varennes, 

¶ A lõest de la commune, aux abords du canal de la Moulinette, au niveau de la Grivelière,  

¶ au nord de Chagnolet au sud-ouest de la commune.  

 

 

Figure 5.  Zones inondables identifiées localement ð Commune de Dompierre -sur-Mer 

 

 

II.3.3  Remontées de nappes 

Ï Données BRGM 

La carte des remontées de nappes issue des données du BRGM, met en évidence une sensibilité 

globalement faible à moyenne au phénomène sur le territoire communal.  

Notamment l a partie nord et sud -est de la commune le long du canal de la Moulinette sont concernées 

par une sensibilité très forte, voire des nappes sub -affleurantes.  
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Figure 6.  Aléas de r emontées de nappes ð Commune de Dompierre -sur-Mer 

 

Ï Données du PLU 

Le plan de zonage du Plan Local dõUrbanisme de la commune de Dompierre-sur-Mer indique la 

pr®sence dõune zone de remont®e de nappe sur la partie sud de la commune. Cette zone est 

représentée en bleu au sein de la carte ci -après. http://icar.agglo -

larochelle.fr/static/eturba/PLU_dossiers/Dompierre/4_Rglt/4.1_DocGraph/4.1.1_7500m.pdf  
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Figure 7.  Carte issu e du Plan Local dõUrbanisme de Dompierre -sur-Mer 

 

 

II.4 Zonages liés au patrimoine naturel  

Aucun zonage réglementaire ou d'inventaire lié au patri moine naturel n'est connu sur la  commune de 

Dompierre-sur-Mer. 
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III. METHODOLOGIE DõINVENTAIRE 

La m®thodologie employ®e est encadr®e par le document òModalit®s dõinventaire des zones humides 

sur le périmètre du SAGE Sèvre Niortaise ð Marais poitevinó, valid® par la CLE le 1er juin 2010 et 

modifié en décembre 2011. Il est consultable et téléchargeable sur le site Internet du SAGE  : 

http://sevre -niortaise.fr/IIBSN_/wp -content/uploads/18_78_modalites -dinventaire -zh-sage-sevre-

niortas-marais-poitevin_817.pdf  

Ce document présente les différentes étapes de la démarche à suivre (déroulé et contenu).  

III.1 Démarche de concertation  

La d®marche de concertation sõest d®roul®e en plusieurs temps :  

¶ installation du groupe dõacteurs locaux et présentation de la démarche  (GAL1) ð 02 octobre 

2014 

¶ r®union sur le terrain avec le groupe dõacteurs locaux (GAL2) ð 26 novembre 2014 

¶ réunion avec les agriculteurs, exploitants agricoles qui le souhaitaient  ð 06 novembre 2014 

¶ mise à disposition du public, en mairie, des atlas cartographiques des zones humides du 

09 octobre au 06 novembre 2017 ; 

¶ r®union de restitution de lõinventaire au groupe dõacteurs locaux (GAL3) ð 16 novembre 2017 

¶ réunion de restitution au C onseil municipal ð le 30 janvier  2018 

Chaque r®union a fait lõobjet dõun compte-rendu consultable en ANNEXE. 

 

 

Figure 8.  Sch®ma illustrant lõorganisation de la concertation (source : IIBSN) 
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III.1.1  Composition du groupe dõacteurs locaux 

Conformément aux dispositions méthodologiques, les différents acteurs locaux de la commune de 

Dompierre-sur-Mer ont ®t® impliqu®s dans la d®marche dõinventaire des zones humides sur le 

territoire communal, via la constitution dõun groupe dõacteurs dont la composition sõest voulue la 

plus représentative possible des différe nts utilisateurs du territoire .  

 

Tableau 1. Composition du groupe d'acteurs locaux de  la commune  de 
Dompierre -sur-Mer.  

NOM Prénom Fonction/structure  

Daniel GAUDIN Adjoint au maire  

Emmanuelle FOLTETE Conseillère municipale  

Pierre-Jean ALEM Représentant ONEMA 

Daniel BOISARD Représentant association de randonneurs 

Eric BOULERNE Représentant Nature Environnement 17 

Philippe DORIN Agriculteur   

Bruno GARCIA Représentant association de pêche 

Roger GERVAIS Représentant de la CLE 

Jacky GUILLAUMIN Représentant association de chasse  

Jacky MASSONNET Représentant association de la propriété foncière   

Philippe MASSONNET Agriculteur  

Yves RONTEAU Représentant Syndicat de rivière de Vaux 

Bertrand LIGNERON  Agriculteur dont le siège est hors de la commune  

François JOSSE IIBSN 

Ludovic LUCAS  Forum des Marais Atlantiques 

Stéphane Gilbert CDA La Rochelle 

 

III.1.2  Installation d u groupe dõacteurs locaux 

Cette première réunion  (GAL1) du 02 octobre 2014 a permis de :  

¶ présenter lõobjectif et les enjeux de la mission (critères de définition des zones humides, 

r¹les et fonctionnalit®s, contexte r®glementaire actuel, exigences du SAGEé), 

¶ exposer la méthode de travail  proposée pour réaliser les inventaires,  

¶ d®finir les modalit®s dõorganisation de la concertation  (groupes dõacteurs locaux, nombre de 

rencontres),  

¶ recueillir les informations relatives à la présence / absence de zone humide sur les cartes de 

travail au 1/5 000ème, sur la base des connaissances des acteurs locaux,  

¶ faire le point sur lõorganisation de la mission (informations relatives à la présence des chargés 

dõ®tudes sur le terrain, calendrieré).  

 

15 personnes ont participé à  cette première réunion.  
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Figure 9.  Photo du groupe de travail lors de la première réunion en salle  

 

III.1.3  Réunion spécifique avec les agriculteurs 

Sur la commune de Dompierre-sur-Mer comme sur dõautres communes de la CDA de la Rochelle, une 

r®union sp®cifique destin®e ¨ la pr®sentation de lõinventaire aux agriculteurs de la commune a été 

r®alis®e. Lõobjectif de la r®union ®tait dõassocier le monde agricole en les informant  et en leur 

donnant la possibilité de partici per aux inventaires de terrain. Le contenu de la réunion est similaire 

à celui de la r®union dõinstallation du groupe dõacteurs locaux exception faite de lõexamen des atlas 

de pré-localisation et du recueil du dire dõacteurs. 8 personnes ont participé à cette réunion.  

 

 

Figure 10. Photo du groupe de travail lors de la première réunion en salle  

 

III.1.4  Réunion sur le terrain avec le groupe 
dõacteurs locaux 

La réunion de terrain (GAL2) a permis de présenter concrètement la méthode dõidentification, de 

délimitation et de caractérisation des zones humides.  

Organisée le 26 novembre 2014, 16 personnes se sont déplacées sur le terrain.  
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Cette sortie a ®galement ®t® lõoccasion de collecter des informations li®es aux connaissances du 

groupe sur le terrain (prospection sur les différents secteurs des communes).  

 

Figure 11. Photo du groupe de travail lors de la réunion de terrain  

 

III.1.5  Phase de terrain 

Lõexpert de Biotope sõest d®plac® sur plusieurs périodes, en avril 2014, jui n et novembre 2016 et 

jui llet  2017. 6 jours de terrain ont ainsi ®t® r®alis®s sur la commune. Lõexpert a ®t® amen® ¨ 

rencontrer des exploitants agricole s en raison notamment de leur volonté de participer aux 

inventaires de terrain exprim®e lors du GAL2. Il a ainsi pr®sent® la d®marche dõinventaire des zones 

humides à plusieurs reprises.  

 

III.1.6  Consultation en mairie  

Lõatlas cartographique des zones humides de la commune de Dompierre-sur-Mer a été mis en 

consultation en mairie durant 1 mois, du 09 octobre  au 06 novembre 2017. Dõapr¯s les informations 

recueillies en mairie, quatre  personnes se sont déplacées pour consultation. Seule lõune dõelle a 

consult® lõensemble des planches. Aucune remarque ®crite nõa ®t® formul®e concernant les r®sultats 

de lõinventaire. 

 

III.1.7  R®union de restitution au groupe dõacteurs 
locaux 

Cette réunion (GAL3) sõest tenue le 16 novembre 2017 avec 5 personnes autour de la table . La raison 

de ce faible taux de participation est surement en lien avec la faible surface de zone humide sur la 

commune. La communication avait pourtant été bien relayée auprès des agriculteurs informés par 

courrier de la mise  ¨ disposition de lõatlas en mairie. 

Les r®sultats des inventaires ont ®t® pr®sent®s au groupe dõacteurs locaux et quelques remarques ont 

®t® formul®es et prises en compte par le bureau dõ®tude.  Il nõa pas ®t® n®cessaire de faire de retour 

terrain.  
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III.1.8  Réunion de restitution au C onseil municipal  

Lors de la réunion du Conseil municipal (30 janvier 2018),  les documents suivants ont été présenté s :  

bilan de lõinventaire, contenu du rapport  et cartographie des zones humides et autres éléments 

recensés. 

Les membres du Conseil municipal ayant été informé de la démarche au fur et à mesure de son 

avancement, il nõy a pas eu de remarques formul®es (cf compte -rendu en annexe).  Plusieurs acteurs 

ont soulign® la qualit® de lõinventaire bien quõils aient ®t® peu surpris par les résultats, celui -ci 

représentant selon eux la réalité du territoire.  

 

III.2 Communication 

Lõinventaire des zones humides ®tant r®alis® ¨ lõ®chelle communale, lõ®tape de communication 

auprès de la population apparaît comme essentielle à la réussite de la démarche.  

Diverses actions de communication ont ®t® mises en ïuvre afin de relayer lõinformation : 

¶ sur le site internet de  la commune et celui de la Communaut® dõAgglom®ration pour le 

lancement de lõ®tude et la mise ¨ disposition des atlas en mairie ;  

¶ les exploitants agricoles et les membres du groupe dõacteurs locaux de chaque commune ont 

été informés par courrier au préalable de la mise à disposition des atlas en mairie ;  

¶ des affiches ont été réalisées pour informer le public de la mise à disposition des atlas en 

mairie  ;  

¶ le panneau lumineux de la commune indiquait la possibilité de prendre connaissance de 

lõinventaire durant la p®riode de mise ¨ disposition. 

 

 

Figure 12. Copies dõ®cran du site internet de la CDA : http://www.agglo -larochelle.fr/inventaires -

des-zones-humides  

http://www.agglo-larochelle.fr/inventaires-des-zones-humides
http://www.agglo-larochelle.fr/inventaires-des-zones-humides
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III.3 Pré-localisation des zones humides 

L'inventaire débute par une phase de pré -localisation, permettant de définir et de localiser les zones 

humides potentielles. Cet te phase consiste à identifier, sur le territoire, les secteurs à forte 

probabilit® de pr®sence de zones humides, afin dõoptimiser la phase ult®rieure de terrain.  

 

La pré-localisation résulte de la compilation de différents documents préétablis (notamment  sur la 

base des caractéristiques physiques du territoire  précédemment présentées) permettant de cibler 

les secteurs du territoire susceptibles de présenter des zones humides :  

¶ carte de probabilité de présence des zones humides  de l'IIBSN (Indice de confiance),  

Cette carte définit la probabilité de présence de zones humides, par croisement des diverses données 

(topographie, g®ologie, p®dologieé) et fait ressortir des secteurs plus sp®cifiques de forte probabilit® 

de présence de zones humides, qui seront à vérifier sur le terrain.  

 

Figure 13. Pré-localisation des zones humides sur la commune de Dompierre -sur-Mer ð Source IIBSN 

 

¶ carte de pré -localisation de la DREAL Poitou Charentes, 

Cette carte est issue dõun travail de photo -interprétation appuyé par quelques observations de 

terrain . 

¶ enveloppes de probabilit® de pr®sence des zones humides produites par lõAgrocampus de 

Rennes, 
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Ces donn®es sont issues dõune mod®lisation bas®e sur la topographie. Cette m®thode est 

particulièrement adaptée aux systèmes hydrologiques présentant des nappes superficielles se 

développant dans des milieux relativement peu perméables. En contexte calcaire, cette méthode a 

tendance à surestimer largement la présence de zones humides.  

¶ pré-localisation IIBSN des zones humides ponctuelles (2007), 

Il sõagit des ®l®ments ponctuels li®s au paysage et ¨ lõeau, principalement des puits, des annexes 

fluviales, des plans dõeaué 

 

Figure 14. Pré-localisation des éléments ponctuels ð Source IIBSN 

 

¶ les zones inondables issues de l'analyse de photographies aériennes prises en hiver sur 

2 années (2001 et 2013).  

 

L'ensemble de ces données sont compilées et présentées aux acteurs locaux lors de la première 

réunion de concertation.  

 

Les informations complémentaires des acteurs concernant les zones humides ont été synthétisées et 

reportées sur la carte  ci-après (lõint®gralit® des commentaires des acteurs sont consultables dans le 

compte-rendu de la r®union dõinstallation du groupe dõacteurs en annexe). 

Dõapr¯s les ®changes avec les acteurs, peu de secteurs,  par rapport aux surfaces pré -localisées, 

semblent être en réalité potentiellement humides.  

 

La cart e suivante a servi de base aux inventaires de terrain  ; ainsi, l'ensemble des espaces figurant 

sur la carte de pré -localisation ont été expertisés (hors urba nisation et espaces non accessibles).  
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Cas des zones à urbaniser  : Les parcelles potentiellement soumises ¨ lõurbanisation ont ®galement 

fait lõobjet de prospections, elles sont localisées sur la carte ci -après. Ces données sont basées sur 

le document dõurbanisme en vigueur au moment de lõinventaire. 
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Figure 15. Pré-localisation des zones humides et synth¯se des dires dõacteurs ð Commune de Dompierre -sur-Mer 
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III.4 L'inventaire de terrain  

L'inventaire de terrain a pour objectif l'identification, la délimitation et la caractérisation des zones 

humides du territoire communal.  

 

III.4.1  Identification et délimitation des zones 
humides 

Cet inventaire est basé sur l es critères floristiques et pédologiques, conformément à lõarr°t® du 

1er octobre 2009 modifiant lõarr°t® du 24 juin 2008 qui précise les critères de définition et de 

délimitation des zones humides, en application des articles L.214 -7 et R. 211-108 du code de 

l'environnement, tel que précisé précédemment.  

La m®thode ¨ suivre pour lõidentification de zones humides est pr®sent®e au sein du logigramme 

suivant :  

 

Figure 16. Méthode  dõinventaires des zones humides (Source : IIBSN) 

 

Dõapr¯s la m®thode mise en ïuvre, la premi¯re ®tape est dõexaminer la v®g®tation en place. 

Lõapproche floristique consiste ¨ recenser les espèces végétales en présence et identifier les 

« habitats  » ou cort¯ges dõesp¯ces présents. La liste des habitats et des espèces dites indicatrices 

des zones humides est disponible en annexe 2 de lõarr°t® du 24 juin 2008 modifié.  

Si la végétation est indicatrice de zones humides, il convient alors de délimiter cette zone  ; cette 

délimitation se fait sur les critères floristiques, généralement appuyés par les critères pédologiques 

lorsque la v®g®tation nõest plus humide. 
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En lõabsence de v®g®tation indicatrice de zones humides, les secteurs pr®-localisés font lõobjet de 

sondages pédologiques , permettant de caractériser les sols et ainsi de confirmer ou infirmer la 

pr®sence dõune zone humide. 

Les sondages pédologiques sont systématiquement réalisés au point le plus bas de la parcelle ou de 

la zone à expertiser, et, le cas ®ch®ant, au niveau dõun secteur o½ il y a des indices dõhumidit® 

(exemple : micro -dépression, indice de pr®sence dõeau localisé (variatio n de végétation , mauvais 

d®veloppement des culturesé).  

Consid®rant la d®finition r®glementaire dõune zone humide, il sõagit dõobserver ¨ chaque sondage 

p®dologique effectu®, lõintensit® et la profondeur dõapparition de lõhydromorphie ainsi que de v®rifier 

que celle -ci se prolonge voire sõintensifie en profondeur (cf. tableau GEPPA). 

 

Le tableau suivant (issu de l'arrêté) présente les différents types de sols caractéristiques des zones 

humides (ils portent la mention ZH en dessous).  

 

Figure 17. Tableau GEPPA de caractérisation des sols répondant aux critères de zones humides  

 

Si le sondage au point bas sõav¯re non caract®ristique de zones humides, la zone est d®clar®e non 

humide ; et si le sondage au point bas est caractéristique de zones humides, il convient al ors de 

d®limiter lõemprise de la zone humide. 

Il est alors nécessaire de réaliser une campagne de sondages à la tarière stratégiquement 

positionnés , afin de délimiter au mieux la zone humide  à lõaide dõun minimum de sondages ; ces 

sondages sont positionnés selon divers ®l®ments de terrain (topographie, ®l®ments de paysageé). 

 

III.4.2  Caractérisation des zones humides 

Chaque zone humide fait l'objet d'une fiche d'identification  recensant plusieurs rubriques obligatoires 

dont des informations  générales (date,  localisation, numérotation...) ,  des informations sur leur 

caractéristiques globale (p osition topographique , typologie Corine Biotopes, critère de 

délimitation é), des ®l®ments sur lõhydrologie (®tendue de submersion, entr®es dõeauxé), les 
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caractéristiques biologiques (esp¯ces rencontr®esé), le contexte (activit®s et usages), ainsi que 

dõautres ®l®ments. 

 

Par ailleurs, certaines zones aquatiques pouvant être liées de façon étroite aux zones humides mais 

qui ne sont pas considérées comme telles dans cette étu de ont été relevées  (inventaire non 

exhaustif), il sõagit : 

¶ du r®seau hydrographique (les foss®s et cours dõeau en lien avec les zones humides relev®s 

sans effectuer de distinguo entre ces deux types de réseau),  

¶ des plans dõeau dont les mares (ou trous dõeau). 

 

Les « zones non humides » jouant un rôle fonctionnel important ( zones hydromorphes, zones 

inondables, zones de remontée de nappeé) ont également fait lõobjet dõune identification et ont ®t® 

intégrées à la base de données SIG. 

 

III.5 Renseignement de la base de données 

numérique et cartographie  

Lõensemble des donn®es n®cessaires ¨ la description des zones humides a ®t® renseign® dans la base 

de données GWERN (logiciel gratuit, téléchargeable via le FMA)  et dans la base de données 

numériques. Ces bases de données numériques sont fournies avec le présent rapport sur support CD -

ROM. 

 

La cartographie des zones humides, des zones non humides, des éléments ponctuels  et du réseau 

hydrographique sont présentés sous forme d'atlas cartographique établi au 1/5000 . 

 

III.6 P®riode dõinventaire et difficult®s 

rencontrées 

Lõinventaire de terrain sur la commune de Dompierre-sur-Mer a été mené en plusieurs phases. La 

premi¯re phase sõest d®roul®e en avril 2015 sur 2 journées de terrain . La seconde phase sõest d®roul®e 

en juin 2016 suite ¨ la v®rification de lõeffort de prospection. 

Des compléments ont été demandés par le SAGE SNMP suite à une première restitution des résultats 

en juin 2016. Ils ont été réalisés en novembre 2016 puis en juillet 2017 . 

Les p®riodes dõinventaire ®taient favorables ¨ lõobservation dõesp¯ces hygrophiles. 

Il nõa pas ®t® rencontr® de difficult® particuli¯re dans la mise en ïuvre de lõinventaire.  
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IV. RESULTATS DES INVENTAIRES 

IV.1 Les zones humides 

IV.1.1 Chiffres clés 

Les prospections de terrain ont ®t® r®alis®es ¨ lõ®chelle de la commune soit sur 1838 ha. Les zones 

humides de la commune de Dompierre-sur-Mer recensées représentent 1,99 ha soit 0, 1% de la surface 

communale. 

Au total, 150 sondages pédologiques ont été réalisés pour valider la pr®sence ou lõabsence de zones 

humides. Parmi eux, 7 sont caractéristiques de zones humides et 143 sont non caractéristiques de 

zones humides dont 4 pr®sentent des traits dõhydromorphie significatifs en profondeur. 

 

Le tableau suivant présent e les différents types de zones humides au sens habitat naturel ainsi que 

leur surface ¨ lõ®chelle de la commune : 

 

Tableau 2. D®tail des surfaces dõhabitats en zone humide 
recensés sur la commune de Dompierre -en-Mer 

Nom habitat (Code Corine BIOTOPE)  Surface (ha)  

Roselière à Phragmite (CB 53.11) 0,77 

Roselière basse (CB 53.14) 0,24 

Culture (CB 82.1) 0,12 

Petit bois (CB 84.3) 0,35 

Zone rudéralisée 0,50 

TOTAL 1,99 

 

F Lõinventaire de terrain des zones humides de Dompierre-sur-Mer a permis 

dõidentifier pr¯s de 1,99 ha de zones humides ¨ lõ®chelle de la commune. 

 

Le graphique ci-dessous correspond à la répartition des surfaces en zone humide par grand type 

dõhabitat (niveau 1 Corine BIOTOPES).  
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Figure 18. R®partition des zones humides par grand type dõhabitat 

 

Ce sont les milieux artificialisés  comprenant les cultures et zones rudéralisées qui représentent le 

principal type de zones humides recensé sur la commune ( 57%). Les 43% restants sont des roselières.  

 

La carte ci -après présente les résultats des inventaires.   
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Figure 19. Typologie des zones humides ð Commune de Dompierre -sur-Mer 

 



 

Inventaire des zones humides du r®seau hydrographique et des plans dõeau de la CDA de La Rochelle  
Commune de Dompierre-sur-Mer - BIOTOPE ð Janvier 2018  34 

IV.1.2 Habitats inventoriés  

IV.1.2.1  Habitats naturels caractéristiques de zones humides  

IV.1.2.1.1  Roselières à Phragmite (CB 53.11)  

Un habitat de roselière à Phragmite (Phragmites communis) a été observé au nord-est de la commune 

le long du canal de Marans. Dõautres esp¯ces hygrophiles comme la Salicaire (Lythrum salicaria ) et la 

La´che des rivages ou des marais (ind®termin® en raison de lõabsence dõ®pis lors du passage de terrain) 

sont également ponctuellement présentes e n bordure du canal.  

 

Figure 20. Vue sur la roselière qui borde le canal de Marans  

 

IV.1.2.1.2  Roselières basses (CB 53.14) 

Un habitat humide de roselière basse inondée  en mosaïque avec de la prairie  a été observé au nord 

de Chagnolet non loin dõune mare. Elle est caractérisée par des espèces comme lõEl®ocharide des 

marais (Eleocharis palustris ) dans la partie la plus basse fréquemment inondée. Sur les bordures, on 

observe des espèces caractéristiques de prairies humides comme la Renoncule rampante (Ranunculus 

repens), le Dacty le aggloméré (Dactylis glomerata ), le Paturin commun ( Poa trivialis ) ou encore le 

Vulpin des prés (Alopecurus pratensis).  Cet habitat est considéré comme étant en bon état de 

conservation mais est toutefois situ® au droit dõune zone urbanis®e.  

 

 

Figure 21. Vue de l a roselière basse inondée au nord de Chagnolet  
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IV.1.2.2  Autres habitats  

IV.1.2.2.1  Cultures (CB 82.1)  

Une culture humide a été observée au nord de la commune non loin de Candé. Elle semble inondée 

une partie de lõann®e. Elle est situ®e dans le prolongement de zones humides observées sur la 

commune de Saint-Xandre dont elle est s®par®e par une zone dõhabitation. Aucune esp¯ce 

caract®ristique nõa ®t® observ®e (absence de v®g®tation spontan®e), la zone humide a ®t® identifi®e 

sur critère sol.  

 

Figure 22. Culture humide observée au nord de  la commune  

 

IV.1.2.2.2  Petits bois (CB 84.3)  

¦ƴ ōƻǎǉǳŜǘ ƘǳƳƛŘŜΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞΣ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩouest de la commune dans un secteur 

soumis à des remontées de nappe. Il est caractérisé par une végétation non hygrophile composé de 

Frêne commun (Fraxinus excelsiorύΣ ŘΩ!ǳōŞǇƛƴŜ Ł ǳƴ ǎǘȅƭŜ όCrataegus monogynaύΣ ŘŜ DƻǳŜǘ ŘΩLǘŀƭƛŜ 

(Arum italicum), de Fragon (Ruscus aculeatus), de Lierre (Hedera helixύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩLǊƛǎ ŦŞǘƛŘŜ όIris 

foetidissima). Il a été identifié comme zone humide sur critère sol.  
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Figure 23. Petit bois de Frênes observé aux Étourneaux  

 

IV.1.2.2.3  Zones rudéralisées (CB 87.2)  

Un habitat qualifié de zone rudéralisée a été identifié le long du canal de Marans. Il est caractérisé 

par la présence de graminées sociales comme le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata ), Fét uque 

faux-roseau (Festuca arundinacea) ou encore le Fromental ( Arrhenatherum elatius ) accompagné 

dõesp¯ces nitrophiles comme lõOrtie dioµque (Urtica dioica ), la Bardane ( Arctium minus ) et hygrophile 

comme la Baldingère (Phalaris arundinacea). Cet habitat a  été identifié sur critère sol.  

 

Figure 24. Zone rudéralisée observé en bordure du canal de Marans  

 

IV.1.3 Etat de conservation des zones humides 

Les zones humides identifiées sur la commune de Dompierre-sur-Mer sont considérées comme étant 

en état de conservation  moyennement dégradé à dégradé exception faite de la roselière bordant le 

canal de Marans.  
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Plusieurs facteurs expliquent ce constat  :  

-  le fonctionnement hydraulique initial de ces zones humides a été modifié suite à des 

aménagements hydrauliques, 

-  des remblais ont été ponctuellement détectés notamment en bordure du canal de Marans,  

-  certains secteurs sont soumis à une eutrophisation (notamment la zone rudéralisée situées le 

long du canal de Marans). 

 

Figure 25. État de conservation des zones humides observées sur la commune de  Dompierre -sur-Mer 

 

 

IV.2 Les zones non humides dõint®r°t 

Parmi les zones pré-localisées et prospectées qui se sont avérées ne pas être humide, ni hydromorphe 

dõapr¯s les prospections de terrain, certaines pr®sentent un int®r°t particulier. En effet, certaines 

zones sont importantes et reconnues comme des zones présentant un enjeu vis -à-vis de la ressource 

en eau et notamment de sa dynamique.  

F Sur la commune de Dompierre-sur-Mer, plusieurs zones de remontée de nappe et 

zones inondables ont été identifiée en tant  que « zone non humide dõint®r°t » (cf. 

carte ci -après « zones non humides dõint®r°t et zones non prospect®es»).  

 

La commune de Dompierre-sur-Mer est soumise à des phénomènes de remontée de nappe et de 

ruissellement principalement au nord -ouest dans le secteur Fond des Gandes/Les Gues ainsi quõ¨ lõest 

de la commune le long du canal de Marans. Ces zones inondables représentent une surface cumulée 

de plus de 28 ha dont environ 8,98 ha seraient liés à des remontées de nappe. 

Une partie de ces zones inondables a ®t® identifi®e gr©ce ¨ lõanalyse des campagnes de photographies 

a®riennes de la CDA (2001 et 2013) compl®t®e par les dires dõacteurs et les donn®es IIBSN.  

À lõexception de deux parcelles situ®es ¨ lõest de la commune non loin du canal de Marans qui 

représentent une surface cumulée de 1,28 ha , aucune des zones inondables répertoriées ne présente 

de traces dõhydromorphie en profondeur. Les sols de la commune sont des groies moyennement 

profondes dans lesquels des refus de tarière ont souvent été constatés entre 35 et 50 cm de 

profondeur.  
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Figure 26. Zones non humides dõint®r°t et zones non prospect®es ð Commune de Dompierre -sur-

Mer 














